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DELIBERATION n° 98-7 APF du 3 février 1998 abrogeant la délibération n° 94-16

du 10 mars 1994 et portant création de la société d’économie mixte

"S.E.M. Assainissement des eaux de Tahiti"

(JOPF du 12 février 1998, n° 7, p. 276)

modifiée par :

· Arrêté n° 204 CM du 3 février 2005 ; JOPF du 10 février 2005, n° 6, p. 645

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération modifiée n° 94-5 du 13 janvier 1994 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte associant le territoire de la Polynésie française ou ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1502 CM du 26 décembre 1997 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-229 APF/CP du 12 décembre 1997 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 270-98 APF/CP du 26 janvier 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 7-98 du 3 février 1998 de la commission permanente ;

Dans sa séance du  3 février 1998,

Adopte :

Article 1er.— La délibération n° 94-16 du 10 mars 1994 autorisant le territoire à participer au capital de la société d’économie mixte “S.E.M. Assainissement des eaux de Tahiti” et désignant les représentants du territoire au sein du conseil d’administration et des assemblées générales, est abrogée.

Art. 2.— Il est créé une société d’économie mixte dénommée “S.E.M. Assainissement des eaux de Tahiti”, chargée de la réalisation et l’exploitation de réseaux d’assainissement, comportant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées domestiques ou industrielles.

Art. 3 (remplacé, Ar n° 204 CM du 3/02/2005 , art. 1er).— Le Président de la Polynésie française est habilité à intervenir à l’acte constitutif de la société, en souscrivant au capital fixé à dix millions de francs pacifiques (10.000.000 F CFP) ainsi qu’à toute modification ultérieure du capital social sous réserve que la participation du pays soit de 35 % des parts au minimum.
Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Georges HART.
Henri FLOHR.

Secrétariat Général du Gouvernement


